
Saint Aignan, le 27 mars 2021 

 

 

Compte-rendu du Conseil Municipal du vendredi 26 mars 2021 

 

Présents : 

Membres du Conseil Municipal : CADORET Gilles, LE DENMAT Eric, LE MOAL Marine, FIAUT 

Guénael*, CAIL Cédric, CORBEL Céline, DACQUAY Marie-Cécile, JOUANNO Thierry, KERGAL 

Magalie, LE SOURN Danielle, GUILLOUX Michel, SALAUN Nicolas,PEDROT David. 

(* FIAUT Guénael prenant part aux votes à partir de l’ordre du jour N° 2) 

Secrétaire de mairie : LE ROY Nathalie 

 

Absents : SILVEM Adeline, LE GUEHENNEC Jacqueline, 

 

Secrétaire de séance : PEDROT David 

 

Après la lecture du compte rendu du conseil municipal du jeudi 11 mars 2021 par Gilles, le 

conseil est passé à l’ordre du jour : 

 

1. Groupement de commandes voiries – programme 2021 

L’ensemble des membres du conseil municipal approuve la convention constitutive pour créer le 

groupement de commande et définir ses modalités d’organisation de fonctionnement  entre Pontivy 

Communauté, Croixanvec, Kergrist, Neulliac, Noyal-Pontivy, Saint-Aignan, Saint-Connec et Saint 

Gérand. 

Les membres du conseil municipal autorisent Gilles, en qualité de maire, ou son représentant  à 

signer la convention et à prendre toute mesure nécessaire à l’exécution  

Les membres du conseil municipal élisent Guénael comme titulaire et Eric comme suppléant. 

2. Taux d’imposition 2021 

L’ensemble des membres du conseil municipal vote pour le maintien du taux d’imposition de 2020 en 

2021. 

3. Affectation des résultats 2020 

L’ensemble des membres du conseil municipal vote pour la réaffectation de l’excédent. 

4. Budget prévisionnel 2021 Lotissement 

L’ensemble des membres du conseil municipal valide, après présentation des dépenses et recettes 

du fonctionnement et investissement, le budget prévisionnel 2021 lotissement. 

 



Destinataires : CADORET Gilles, LE DENMAT Eric, LE MOAL Marine, FIAUT Guénael, CAIL Cédric, 
CORBEL Céline, DACQUAY Marie-Cécile, JOUANNO Thierry, KERGAL Magalie, LE SOURN Danielle, 
GUILLOUX Michel, SALAUN Nicolas, SILVEM Adeline, LE GUEHENNEC Jacqueline, PEDROT David, le 
secrétariat de mairie 

5. Budget prévisionnel 2021 Commune 

L’ensemble des membres du conseil municipal valide, après présentation par Eric, le budget 

prévisionnel 2021 de la commune. 

 

6. Questions diverses 

 L’ensemble des membres du conseil municipal vote pour le maintien des horaires 

des cours de l’école : 

   Matin : 9h00 à 12h00 
   Après-midi : 13h30 à 16h30 

 Concernant la vaccination Covid de nos ainés, une trentaine de créneaux 

devraient s’ouvrir à eux dans les jours à venir. Pour ceux dont le déplacement 

pose problème (éloignement des proches, personnes isolées…) les membres du 

conseil municipal se portent volontaires, en fonction de leur disponibilité, pour 

effectuer le transport. 

 


